
Développement Economique - Communication de M. ANTONY,
Conseiller Municipal Délégué

M. ANTONY : Je voulais seulement présenter à mes collègues ce nouvel outil de
communication du Service Développement Economique qui a été distribué lors du Salon Micronora.
C’est un document qui présente le nouveau visage de l’industrie bisontine. Il veut souligner surtout le
renouveau économique du tissu industriel local, la reconversion industrielle réussie, et bien sûr, M. le
Maire a lu la nouvelle appellation générique, celle que l’on veut faire passer au-delà de Besançon,
notre ville pôle européen des microtechniques, pôle mondial temps fréquence.

Je voudrais dire aussi Monsieur le Maire que cet outil s’inscrit dans une stratégie de
communication qui vient de loin. Je voudrais seulement rappeler pour mémoire qu’en direction de
nos partenaires économiques, depuis la fin de l’année dernière nous avons tenu un certain nombre
de réunions sous votre présidence : le forum des décideurs économiques, le forum avec la Chambre
de Métiers, l’accueil des entreprises championnes de l’innovation, la rencontre avec les entreprises
bisontines du génie bio-médical -on veut bien faire connaître ce nouvel aspect-, plus récemment la
rencontre avec les entreprises de l’automatisme et des machines spéciales.

Sont programmées prochainement deux rencontres, l’une avec les entreprises spécialisées
dans la plasturgie et le surmoulage et la deuxième avec les entreprises spécialisées dans la billetterie et 
l’imprimante. C’est dire que nous essayons de promouvoir l’industrie locale.

A cela s’ajoutent d’autres actions. J’évoque rapidement les rencontres pour l’emploi, le congrès 
Transputer auquel nous venons de participer. A ce congrès, la semaine dernière étaient représentés
une douzaine de pays à qui nous avons remis cette plaquette. Voilà, Monsieur le Maire, une politique
qui se veut délibérément dynamique et partenariale.

M. LE MAIRE : Je crois qu’effectivement c’est la réalité des faits et des actions que mène notre
Service Economique.

Dont acte.
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